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ANNEXE 9 
RETRAITE PROGRESSIVE 
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La retraite progressive est un dispositif qui permet de percevoir une partie de sa retraite tout en 
exerçant son activité à temps partiel, et en continuant à cotiser. 
 
Le décret n°2025-681 du 15 juillet 2025 paru au JO du 23 juillet 2025 fixe l'âge d'ouverture du droit à la 
retraite progressive à 60 ans, pour les pensions prenant effet à compter du 1er septembre 2025. 
Cette mesure est entrée en vigueur au 1er septembre 2025. 
Les conditions relatives au nombre de trimestres requis (150T) et au temps partiel sont inchangées. 
 
Trois conditions sont donc requises : 

- Être âgé d’au moins 60 ans 
- Justifier d’au moins 150 trimestres de durée d’assurance 
- Bénéficier d’une autorisation de travail à temps partiel comprise entre 50 et 90 % 

 
 
 
Modalités 

 

- Déposer avant le 13 février 2026, une demande de travail à temps partiel pour la 
rentrée scolaire 2026 
 

- Se rapprocher de la Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au Travail (CARSAT) afin 
de déposer une demande de retraite progressive 

 
- Télécharger sur le site de la CARSAT, l’imprimé < attestation de retraite progressive =, le 

faire compléter par le gestionnaire du rectorat et le transmettre ensuite à la CARSAT 
accompagné de l’arrêté de temps partiel. 

 
 

 

Attention : seule la Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au travail est habilitée à donner des 
informations sur le montant de la retraite alloué et sur le nombre de trimestres (y compris les 
majorations éventuelles) acquis au titre de l’ensemble de votre carrière professionnelle.  
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